
Rapporteur Monsieur BRAIKI
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 07/10/24

Délibération DEL24_10_07_16
AFFAIRES CULTURELLES. Déclaration métropolitaine de coopération culturelle 2024-2030

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

La déclaration métropolitaine de coopération culturelle 2024-2030 constitue l’outil d’animation et de déploiement du
volet culture du contrat de ville métropolitain – engagements quartiers 2030, tel que défini dans son sixième enjeu
« épanouissement, bien-être individuel et collectif, territoires d’émancipation : se construire à tous les âges de la
vie ». Elle précise le cadre commun aux signataires (État, Métropole de Lyon et communes de la politique de la
ville), afin de poursuivre la démarche de coopération culture et politique de la ville en faveur des quartiers de la
politique de la ville (QPV) et quartiers populaires métropolitains (QPM).

Elle a été conjointement élaborée par les différents signataires, dont la Ville de Vénissieux dans le cadre d’un
groupe de travail culture et politique de la ville.

La coopération est centrale dans ce processus qui mobilise le droit commun de la culture et la politique de la ville
pour animer le réseau d’acteurs aux niveaux métropolitain et local, et participer ensemble au développement social
et culturel des territoires relevant de la géographie prioritaire de la politique de la ville.



Les enjeux de la déclaration métropolitaine de coopération culturelle 2024-2030 sont :

-  la  réaffirmation  du  rôle  essentiel  de  la  culture  comme vecteur  de  relations,  d’émancipation  individuelle  et
citoyenne au service de la mixité, de la cohésion sociale, de l’expression des habitants et de la valorisation de leur
territoire. La culture est appréhendée comme un levier privilégié pour aborder les grands enjeux sociétaux ;

- le renforcement de la coopération entre institutions, acteurs et habitants, parties prenantes de la démarche afin
de favoriser un meilleur accès à la culture et des droits culturels pour toutes et tous.

Le pilotage de cette déclaration est animé par la Métropole,  en collaboration étroite avec  l’État. Il associera :  

- un groupe technique culture et politique de la ville réunissant l’ensemble des signataires, grâce à un duo de
référent  (un référent  culture et  un référent  politique de la ville).  Ce dernier  assure la coordination du réseau
métropolitain.  Cela  s’accompagne  d’un  portage  politique  renforcé  des  élus  culture  et  politique  de  la  ville
communaux, métropolitains et représentants de l’État ;
et
- un comité élargi à construire pour associer à la coopération d’autres partenaires concernés.

Une  première  évaluation  interviendra  à  mi-parcours,  en  2027,  concomitamment  à  celle  du  contrat  de  ville
métropolitain. Il s’agira d’apprécier les premiers effets de cette démarche à l’échelle métropolitaine.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2121-29 ;

Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;

Vu le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville
dans les départements métropolitains ;

Vu la circulaire du 31 août  2023 relative à l’élaboration du contrat  de ville 2024-2030 dans les départements
métropolitains ;

Vu la délibération n° 2024-2285 du Conseil de la Métropole de Lyon du 11 mars 2024 relative au contrat de Ville
Métropolitain 2024-2030 - engagements quartiers 2030 ;

Vu la délibération n°2024-02 du Conseil municipal de Vénissieux du 8 avril 2024 relative à l’approbation du contrat
de ville Métropolitain 2024-2030 - engagements quartiers 2030.

Considérant l’importance de la culture pour les habitants des quartiers prioritaires de Vénissieux ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BRAIKI, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• approuver la déclaration métropolitaine de coopération culturelle 2024-2030 ;

• autoriser  Madame  le  Maire  ou  à  défaut  l'Adjoint  délégué,  à  signer  la  déclaration  métropolitaine  de
coopération culturelle 2024-2030 ;



• autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué, à représenter la Ville de Vénissieux dans les
instances de pilotage.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG






















